
— 2 -*

« nant-Koiivti iicur acluul, le regretté

« M. Cai'uii. »

.(Celle laibou ii'au pourrai l être

« une [our le lieulenaiit-gouverneur;

« car en agissant de la sorte, il^ eut

« abdiaué sa posiiion tie repvéser.

« tant de la couronne, chose que ni

c le lieutenant-gouverneur, ni le Pre-

« mier ne pourraient concilier avec

« les obligations du lieutenant-gou-

« varneur envers la couronne. «

Il est manifeste que ce que j'ai

désiré dire, et que ce que /ni dit de

fait, c'est que lé regretté M. Caron
j

m'avait donné cetio autorisation pour
j

les afTïires d'argent seulement.
\

ifi7on/,~.Te respecte trop haute-

ment la mémoire de cet homrae
d'état vertueux et distuigué pour per-

mettre de laisser passer, sans la con-

lrKdiie,une interpiéialion aussi inex-

acte de mes paroles et par laquelle

on née ferait dire que feu M. Caron
aurait abdiqué tnlic mes mains sa

position comme représentant de la Cou-

ronne.

Tous ceux qui ont connu M. Ca-

ron et ont pu apprécier ses hautes

,

facuiléfl légales et constitutionnelles

partageront ma douloureuse surprise

qu'on ait pu jeter à sa mémoire une
telle imputation.

(s. H. M. LETELLIEU ET LES CONVERSA-
TIONS PRIVÉES.)

2. Que n'ayant pas p»'is un mé-
moire des conversations que j'ai eues
avec le lieutenant gouveiueur, ex-

cepté celles qui ont eu lieu depuis le

25 février dernier,je n'ai aucuntî re-

marque à faire sur le paragraphe de
son mémoire où il dit :

« Monsieur le premier ne lit point

« connaître alors, ou depuis, au lieu-

« tenant-gouverneur que Iti j^ouver-
u ueraeut était dans un état de pé-

« Hurie qui nécessiterait une législa-

« tioii spéciale pour augmenter les

« impôts publics, » à moins que ce

ue soit pour dire que cette asser-
tion ne me paraît guère conforme avec

le paragi^aphe précédent, dans lequel

ilestdiiquelelieuteuani-gouveriieur
iUtir' mon attention sur « la iiéces-

tf8i4|^ de réduire les dépenses du
« gouvernementcivilelde la législa-

« lion, au lieu de recourir à des im-
<i pôls nouveaux, en vue d'éviter des

,
« embarras financiers. »

formé le gouverneur que la province

lut dans un état de i)éuurie, simple-

ment 7?a>'C< ^uc j'tiais convaincu du
contraire.

(il regrette que son caiunet ait

exécuté une loi tassée par le

parlement et sanctionnée par
LUI.)

(( Le lieutenant-gouverneur expri-

« ma aussi, quoiqu'à regret, à M. le

K premier, que les ordres passés en
K conseU pour l'augmentation des sa-

« iaires des employés du service
Il civil lui semblaient inopportuns. )>

Sur cette matière, je désire seule-

ment faiie remarquer que ces ordres

en conseil ont été basés sur une loi

passée pendant la session de 187G.

Je me propose mainteneut, Mi-

loi d, de lépejidre aux allégations

pai tii'ulièriiS que Son Honneur M.
Leltdiier a faileti contre moi danssjes

explications, et pour plus de facilité,

je les reproduirai telles qu'exposées

dans le mémoire de Son Honneur.

(UNE FAUTE IRRÉPARABLE... RÉPARÉE.)

(( lo. Durant la session de IH'^G

« un bill avait subi ses trois lecture,

« dans l'une dei deux Chambres et

« seulement deux lectures dans l'au-

(i Ire. Ce bill, revêtu de tous les

(( certificats nécessaires pour me faire

« croire qu'il avait elé régulièrement
« passé et adopté, me fut soumis par
« le Premier pour lecevoir ma sanc-
« lion. En conséquence de l'igno-

« rance de ces faits dans laquelle je

« fus laissé par mes aviseurs, j'accor-

« dai ma sanction à ce bill.

!( Peu de temps après, je fus infor-

« nié de celte rrrégularite et j'en par-

ti lai de suilt; au Premier. Je lui lis

(( observer qu'un acte de cette nature.

« entraînait, des conséquences trop

« sérieuses pour qu'il fut mis en oubli
« Pour l'obliger cependant, je no

« lui lis pas un grief de ce fait de
« législation irrégulière, devenue
« 11 réparable. »

Les faits relatifs à cette . affaire

seroi.t une réponse suffisante. L'acte

en question était un bill intitulé « un
« acie pour auioriter la formation de
« sociétés pour l'amélioration des
« campagnes et pour la destruciion
<i des herbes nuisibles, dans la jpro-

<i vince de Québec. » Ce bill fut iii-

duit dans le Conseil Législatif, et,


